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OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE REJET
POUR LE PROJET MINIER AURIFtRE CANADIAN MALARTIC

DE LA CORPORATION MINIl~RE OSISKO

2009-02- 10

1. Introd uct ion

Les objectifs environne mentaux de rejet (O ER) applicables à l' e ffluent fina l du bassin de
po lissage du projet min ier aurifère Canad ian M alartic vous sont trans m is av ec la desc ription des
d ifférents éléments reten us pour leur cal cul.

La d étermin at ion de s OER a pour but le maint ien ct la récupération de la qual ité du m ilieu
aq uatique . Des objectifs de rej et qualitat ifs et qu an titat ifs pour les contam inan ts chimi ques et
pour la to xic ité glob ale de r emuent sont dé finis pour att eindre ce but.

Les objectifs quali tatifs sont re liés pr incipalement à la protection de l' aspect es thé tiq ue des pla ns
d'cau. Les objectifs quantita tifs sont spécifiques aux diffé rents contam inants présents dans
l'e ffl uent. Ils définissen t les concentrations ct charges maximales de ces coru aminants qui
peuvent êt re rejetées dans le mil ieu aquatique tout en respectant les critères de qual ité à la limite
d' une zo ne de mélange restreinte. La toxici té globale de l' e ffl uent es t, pour sa pa rt , vé rifiée à
l' a ide d 'essa is de to xic ité aiguë ct chro nique. Des détails supplémenta ires sur la méthode de
calcul des O ER peu ven t être obte nus dans le docum ent Calcu l et interpr étation des obj ectifs
cn viro nncmentcutx de rej et pour les contaminants du milieu aq uatique. 2" édi tion (MDDEP.
2007).

2. Conte xte d'utilisation des O ER

Les OI": R ne tiennent pas compte des contr ainte s an alytiques, économiques ct technologiques. Ils
perme ttent d ' évaluer l' acccpt abilit é en vironn ementale des ac tivités d'une en trep rise ou d ' un
projet. Ces ac ti vir és peuvent ainsi être j ugé es préocc upante s pour l'env ironnement sur la base du
nombre de paramètres qui dép assent les OER , de la fréquen ce des dépassements o u de leur
amplitude .

Dans to us les cas . l' utilisation des O ER se fa it en co mplémentari té avec une approche
techno log ique. Lo rsque les OER sont peu contr aignants par rappo rt à la techno logie couram ment
disponible . les normes doi vent correspondre, au min imu m. à la pe rforrnan c de cette tech no logie .

De s OER qu i son! co ntra ignants peuvent servir à ident ifier les subs tances les plu s
prob l ématiques. il recherche r des produits remplaceme nt . il utilise r de s techno log ies
trai tement pl us avancées. à favoriser un meilleur co ntrô le à la source ct la mise en place de
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technologies propre s visan t la réduction du débit ct des charges polluantes. Ils peuvent également
conduire à la reloca lisation du point de reje t pour protéger certa ins milieux récepteurs plus
sensibles.

Les OER peuvent éga lement servir à établir des exigences supplément aires de rejet ou de suivi.
Ils ne do ivent cependant pas être transférés directement comme normes dans un certificat
d'autorisation sans analyse préalable des technologie s de traitement ex istantes . En effet. les
nonnes inscrites dans un cert ificat d ' autor isation doivent être aucignab les avec une technologie
dont la performance est connue (MDDEP, 2008a).

3. Description so mma ire de l' entreprise

Le projet minier aurifère Canadian Malartic de la corporation Osisko est situé en Abit ibi sur le
territoi re de la ville de Malartic à l' emplacement d' un gisement d' or précédem ment exploité par
d ' autres compagnies minières. Il comprendra une fosse à ciel ouvert, un complexe minier , une
haldc à stériles et un parc à résid us. L' ensemble de ces acti vités va cheva ucher part iellement les
travaux qui sont présentement effectués dans le cadre de la restauration de la mine East-Malartic.
Ainsi, le site projeté pour la dépos ition des résidus miniers se superposera au parc à résidus de
celte ancienne mine si tuée au sud de la future fosse à ciel ouvert. Notons que le territo ire de cette
dernière mine const itue aujourd'hu i un si te orphelin dont le MRNF est responsable.

Le bassin de pol issage des eau x qui sera constru it pour la restauration de l' ancienne mine East
Malartic sera ensui te transféré à la corporation Osisko qui en augmentera la capacité initiale de
3 Mm~ à 6 Mm~. Cc bass in servira notamment à alimenter le com plexe minier en eau de procédé.
L' eau qui y sera achemi née proviendra principalement du ruissellement des infrastructures
minières (fosse , parc à résidus et halde à stériles), du ruissellement des bassins versants naturels
(dérivations Nord et Sud ct parc à résidus), du dénoyage du puits de la mine East-Malartic ct des
précipitations directes sur le bassin de polissage. Selon Osisko, le bilan d'eau est assez serré, de
sorte qu' on ne prévoit pas effectuer de rejets à l'environnement, sauf peut-être au printemps, à la
suite de la fonte des neiges. Ce surplus d 'e au devrait s 'é chelonner sur, au plus, deux mois, soit
avril et mai.

L' emp lacement de l'e ffluent final variera au fil des ans. Au début. il est prévu qu'il soit situé au
même endroit qu' actuellement. soit au sud-est du bassin de polissage exis tant. dans le bras nord
du ruisseau Raymond. Ce point de rejet devrait perdurer même après la cons truction du nouveau
bassin de polissage. A l'année 10. l'effluent final devrait cependant être déplacé au niveau de la
digue BI du futur bassin de polissage, soit dans le bras sud du ruisseau Raymond. Ces deux
points de rejet se situent en tête de bassin car la partie amont du ruisseau Raymond a jadis été
détournée au cours des exploitations minières antérieures.

Les ea ux usées san itaires seront traitées par la station d'é purat ion des caux usées de la ville de
Malartic.
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4. Objectifs qualitatifs

le colmatage
cours d'eau ou une db!fb,.uu'q',nn ,-",",H'-"U\..IU'""

l: être exempt en
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icauon de comportement à toute forme de vic aquatique,
doit aussi être exempt de substances en concentration telle qu'elles

,',;,:,'11"';': pour la santé humaine (MDDEP, 2008b),

5. Objectifs quantitatifs

des OER est basé sur un bilan de charge appliqué sur une portion du cours eau
la dilution de l' Ce hilan est établi de façon à ce que la charge
présente en amont du rejet, à laquelle est ajoutée la charge de l'l'muent, respecte la

admissible à la de la zone de mélange, Cette maximale est
à pan il' des critères de qualité de 1 en vue d'assurer la protection ou la
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5.2 I~léments de calcul des objectifs environnementaux de rejet
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eau il l'effluent final seront à la Raymond. Ce
recenteur s'écoule sur près 5 kilomètres avant d'atteindre la rivière Piché, laquelle

IUtHallL de la Thompson. La rivière Thompson s'écoule vers le lac de Montigny.
m:,-D,J:':'lll:' versants font partie du bassin versant de la rivière Harricana.

Selon un des rapports sectoriels de l'étude d'impact sur l'environnement (Gcnivar, 2008b),
ieux aquatiques du secteur il l'étude couvrent plusieurs types d'habitats. En effet.

'1U'UILIUL la topographie plutôt plane du secteur favorise un écoulement laminaire des cours
d'eau, des zones de cascades sont présentes en certains endroits et des barrages de retenue
créés des castors forment d'importantes zones lentiques, Quelques secteurs potentiels de
fraie ont d'ailleurs été relevés dont un sur la rivière Piché juste en amont de l'embouchure
du ruisseau Ravmond.

Le secteur il l'étude révèle la de 14 espèces de poissons, dont certains d'
espèce, soit la barbotte brune, a cependant été observée dans !c ruisseau

(Gcnivar, 2008a). Ces espèces sont représentatives des communautés de poissons
Selon le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec,

aucune à statut précaire n'occuperait cependant ce secteur (Gcnivar,

Quoique sportif et qu'il est LJ~):):)!UIL

notamment le
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fau ne terrestre pisc ivo re. Des O ER ont aussi été calculés à partir des cr itères de qual ité
re latifs il la tox icité globa le de l'effl uen t.

Les métaux const itue nt l'essentiel des contaminants caractéristiques des ac tivit és m in ières.
La tox icité et la biodisponi bilit é de certain,' métaux sont int1uencées par les caracté ristiques
locales part icu liè res cie l' eau réceptrice tel. le pll , la dureté o u le carbone or gan ique d isso us.
ce que les critères de qualité gé nériques ne prennent que part iellement en considér at ion, Ils
demeuren t cep endant séc uriiaircs ct permettent de faire une première évaluation de l'i mpact
pot ent iel du rejet li venir.

Notons que le promoteur peu t également. s Il le dés ire, pro céder à la détermination de
critères de quali té prop res au site . Ce s critè res permettent de préci ser le risq ue ass ocié au
rejet d' un contam inant lorsqu ' un exploit ant con sidère que des co nd itio ns particulières du
mi l le nécessit ent (M DD EP, 2008b). Ces procédures sont d' a illeurs principalement
util isées pour déterm iner de s critères particu liers pour certains mé taux . Elle s sont décrites
dans u.s EPi\ ( 1994 et 200 1) et CCME (2003) .

• Les donn ées repr ésentati ves de /0 qualit édes eaux du mil ieu r écepteur

La concentration naturelle des métaux dan s le mi lieu récepteu r a fa it l'objet dunc
caractéri sat ion en mai et en septembre 2007 dans le cadre cie l' étude dirnpact sur
l' environnement (Gcnivar. 2008a), Une station était localisée dans le ruisseau Raymond qui
consti tue le mi lieu récepteur. soit la sta tion 08 située li 4 ,5 km en ava l cie l' ac tuel hass in de
polissage , non lo in de la jonction avec la riviè re Pich é. Cette secti on du cours d 'cau éta nt
déj à affectée par l'h is tor iqu e minier du secte ur , il n'est pas surprenant d'y observe r que les
teneurs de plu sieurs mét au x dép assent les critères de quali té de l'eau de surface po ur la
protection de la vie aquat ique .

Aucun échantillonnage n 'a été effectué dan s le rui sseau Raymond en am on t du si te mi nier.
En fait. la plupart des sta tions sont situées en territoire affecté , de sorte qUII est d iffic ile
d 'avoir un portra it de la qua lit é nature lle des cours d ' cau de la région. Une de la
Banque de qual ité d u mil ieu aquatique (BQ MA ) du i'vlDDEP (08010004) sur la
riviè re Ha rricana au pont de la rou te III au sud-ouest de Saint-Edmond (pé riode 2004 
2005 ) a été retenue par défaut pour représenter la qua lité amont. Les métaux y on t été
échan tillonnés avec des méthodes qui évi tent la contam ination de s échanti llons lors du
pré lè vemen t. de la préparat ion et de l'analy se en laborato ire (CEA r': Q , 2007a ). Les cr itèr es
de qualité de cer tai ns métaux ont été calc ulés à partir des valeurs de dureté de cette station .

Le critère de qua lité de l' azo te ammoniacal a également été calculé à partir des données de
pl i ct de température de la station du jvlDDEP. Cependant, en l' absence de données de
chlorures à ce tte sta tion , la médiane des valeurs o btenues au x stat ions éch an till onnées dans
le cad re de l'étude dirn pact a été re ten ue pour le ca lcul du critère de nitrites.
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5.3 Présentation des objectifs environnementaux de rejet

Les OER il l'effluent du bassin de polissage sont au tableau 1. Les
OER sont habituellement présentés en termes de concentration et de maximales calculées
il l' effluent pour protéger le milieu récepteur. Cependant, dans le cas où l' effluent constitue
l'essentiel débit du milieu récepteur, la concentration allouée il l' effluent détcrrn la
concentration dans le milieu, indépendamment du débit ct de la charge rejetés. C est pourquoi,
exceptionnellement, les OER sont transmis en concentration seulement.

L'OER correspondant au critère de qualité le plus restrictif a été retenu pour chaque contaminant
dans le but d'assurer la protection des usages du ruisseau Raymond.

5.4 Comparaison des rejets avec les objectifs environnementaux de rejet

La comparaison directe entre les OER ct la concentration attendue il l' effluent (moyenne il long
terme ou MLT) ne permet pas toujours de vérifier correctement le respect des OER puisqu'elle
ne prend en considération la variabilité de r effluent et le mode d'action des contarninants

le mil Pour tenir compte de ces éléments, le MDDEP utilise une simplification de la
américaine qui s' sur statistiques. Selon cel la MLT est

comparée il la de l'OER pour les contaminants pour lesquels un OER a
des (CVAC) et
est de la contarrunauon



Tableau 1 : Projet minier aurifère Canadian Malart ic
Objectifs environnementaux de rejet pour l'effl uent du
bassin de poli ssage

10-févr-09

Concentrations

Critères allouées
Co nta minants Usages

mg/J à l'l'muent' l ,

mg/L

Convention nels
\ lalièn:s en suspension CV,\C 1) .0 (2) !3 .u ·
;\·1étaux
Arsen ic CPC(O) n.02 1 OJ)21

.adm iurn CVAC (J.nOOI.' (J ) 0. 00 0 Il ·
Cuivre CV,\C 0.0040 (l ) O.()()74 (.1) •

l'cr CVAC IJ (5) U ·
Mercure CFr!' 1.30E ·06 1.30E 06 (6 )

Molybd ène CVAC U 3.2 ·
" ickd CVAC 0.023 (J) OJ123 ·
Plomb CVAC O.OOO'.l(J (J ) O.OO2'i1) (.1, •

Z inc CVAC 0.052 ' .1 1. 0 .052 ·
Substances or gan iqu es
Th iocyanarc s C\"AC O.O'i (l. 09 ·
Substances ph énoliqucst indice phénol ) CPO O! 0.005 0 0.0050

Autres paramètres
·\ zott: ammoniacal (mg/L~ , ') CVAC 1.9 .1 (7 ) 1.9·t ·
.yanures libres CVAC 0.00 :'0 0.0050 ·

" ilrales CVAC 40 40 ·
N'triles (mg/L·"' ! CVAC 0.02 0 (X) 0.020 ·
Sul fure d'hyd rogène CVAC OJJ0 20 0.00 20 ·
rH 6 à9,5 (L ) )

Ess a is de toxi cit é
rO\i l'it': ~.. hrorn quc cv,\(: J.O UTc 1.0 L'Tl' 1101 •

CPC(OJ : Critère de prévention de la contam ination des organismes aquatiques
CFT P : Critère de faune terrestre piscivore
CV:\C : Cr itère de vic aquatique chronique

.. Les concentrations allouées à l'l'm uent marquées d'un ast érisque doivent être divi s ées par
2 avant d' être comparées à la concentration attendue à l'effluent ou moyenne long terme
UvIL']').

(1 ) Pour les différents coruanunants. cette concentration correspond à la forme totale ù

l'exception des métaux où la concentrat ion correspond fi la for me extractible totale.

(1 ) Critère calcu lé pour un milieu récepteur dont 1:.1 conccrurauon médiane en MES est de il
mg/L selon les données de la station 01:\0 1(J004 (1004-2005 ) de la Banque de qualité du
milieu aquatique ( BQ~l;\ ) du IvlDDEP.

LI) Critère calculé pour un milieu récepteur dont la dureté méd iane l'si de 37.1 mg/L Ca CO :

selon les do nn ées de la stauon 01:\0 i 0004 (200-1 ·2005 ) de la BQ~l i\ du ~ IDDEP.

()f:'f< Projet millier auri fère Canadien Malon ie l' age ï de 13



Tableau 1 : Projet minier aurifère Canadian Malartic
Objectifs environnementaux de rejet pour l'effluent du
bassin de polissage (suite)

(4) Selon les données de la station 080 10004 (2004-2005) de la BQl\ lA du MDDEP . la
concentration naturel le du milieu récepteur est supérieure au cr itère de qualité de l'cau
oourle cuivre et le plomb. Dans ce cas. la concen tration naturelle devient l'OE R.

(5 ) Ce cr itère pourrai t ne pas être protecteur pour les éphémères si el le s sont aussi sens ibles
que certaines données de toxicit é le laissent croire .

( 6) L'objectif de reje t de cc contaminant est inférieur au seuil de détect ion. Le seuil de
détection suivant devient temporairement la concentration ii ne pas dépasser il l'effl uent.
il moins qu'il soit démontré que le seuil identifié ne peut être obten u en raison d'un effe t

de matrice: mercure 1E-04 mg/L.

(7 ) Critère déte rminé pour une tempéra ture de 5°C (moyenne des mois d'avril ct mai) et pour
une valeur médiane de pl! de 6.5 selon les données de la station 08010004 (2004-2005)
de la BQl\1A du I\lD DEP.

(8 ) Critère ca lculé pour un milieu récepteur dont la concentration médiane en chlorures est
de 1.0 rng/L selon les données des stations échantillonnées dans la zone d'étude (tableaux
4.29 et 4.30 de l'étude d'impact).

(9) Celle exige nce de pH. requise dans la directive sur les mines ct la major ité des
règlements existants sur les rej ets industriels. sat isfait la protection du milieu aquatique.

( 1() L'unité toxigue chron ique (UrC ) correspond ii 100/C5EO (CSEO : concentration sans
effet observable) ou IOO/CI2S (CI25: concentration inhibitric e pour 25o/c des organismes
test és). Les essais de toxicité sont spécifiés il l'annexe 1.
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Par ailleurs, il est nécessaire d 'uti liser des méthodes analytiques ayant un seuil de détect ion plus
pet it ou égal à l'objectif de rejet ou à la moiti é de l'objectif de rejet. Dans le cas où rOER dun
contaminant est infér ieur au seui l de détect ion, le seuil cie détection identifié au bas du tableau 1
de vient tem porai rement rOER.

Les résultats danalyse de l'e ffluent doivent être exp rimés en concentration totale pour tous les
contamina ru s. à l' exce ption des métaux, pour lesquels ils doivent être exprimés en métal
extrac tible total. La forme extract ible tota le d ' un métal est ce lle contenue dans un éch antillon
non filtré ct correspond à la som me du métal dissous ct du méta l lié aux part icules, sans digestion
du réseau silic ate (CE AEQ, 2007b).

5.5 Toxicité globale de l' effluent

Le contrôle de la toxicité des cau x usées à l' aide d' essais de toxicité permet d 'intégrer les effets
cumulatifs de la présence simultanée de plusieur s contarninants. de même que l'influence des
substances tox iques non mesurées.

L' effluent final ne doit pas dépasser une unité toxique pour les essais de toxicité chronique
( 1 UTc). Le respect d 'une uni té de tox icité aiguë est ici implicite étant donné l' absence de
dilution à l' effluent. Les essais de tox icité recommandés pour vér ifier la toxicité de l'e ffl uent
son t présentés à l'annexe 1.

() L I( mill ier {II / r i/he Ct/fi ai/ion Melan ie
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Annexe 1: ESSAIS DE TOXICITIt S :(,:LECTIONN(~S PO UR LA VIt RIFICAT IO N DU
RESPECT DES CRIT I~RES DE TOXI CIT(~ GLOB ALE A L' EFFL UENT
PO UR LE PR OJ ET MI NIE R AURIFI~RE CANADIAN MALA RTIC DE LA
CORPO RATION MINII~RE OSISKO

Les essais dl' toxicité il utiliser sont les suivants .

Essais de tox icité chro ni qu e

r Détermination de la toxic ité - Inhibition de la croissance chez l' algue (Pxcudokirchncriclla
subcapuata )

CENTRE D'EXPERT ISE EN ANALYS E ENVIRONNEMENTALE DU QUr'::B EC (Cl:AEQ), 2005.
Det ermination de la toxicit é - Inhibition de la croissance che: lalgue Pseudokirchnericl!a
subcapitata. MA 500 - P. sub. 1.0. Québec. Ministère du Développement dura ble. de
l'En vironnement ct des Parcs du Québec.

r Essai de cro issance ct de surv ie des lar ves de tête-de-boule tPimephates promelasi

ENV IRONNEiv1ENT CANADA. 1992. Méthode d 'essai biologique : essai de croissance ct
de surv ie des larves de tête-de-boule, Environnement Canada. Conservation ct Pro tection.
Ottawa . SPE I/Ri\1 /22: modi fié novembre 1997,

OlR Projc: mi ll ier aurifère Cana dian Malan ic Pu>; " 13 de 13




